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9 février 2023 

CIRCULAIRE CTOI 

2023-09 

 

 

Madame/Monsieur, 

 

MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION ADOPTÉES PAR LA CTOI À SA 6EME SESSION 
SPÉCIALE 

J’ai l’honneur de vous transmettre les textes des deux Mesures de Conservation et de Gestion suivantes adoptées 
par la Commission à sa 6ème Session Spéciale qui s’est tenue aux Kenya du 3 au 5 février 2023. 

Résolution 23/01 sur la gestion des Dispositifs de Concentration de Poissons Ancrés (DCPA) [télécharger] 

Résolution 23/02 sur la gestion des Dispositifs de Concentration de Poissons Dérivants (dcpd) dans la zone de 
compétence de la CTOI [télécharger] 

 

En vertu des Articles IX.4 et 5 de l’Accord portant création de la CTOI, ces Mesures de Conservation et de Gestion 
deviennent contraignantes pour les Membres 120 jours après la date de la présente notification, à savoir le 9 juin, à 
moins qu’une objection ne soit soulevée. 

 

 

Cordialement, 

 
Christopher O’Brien 
Secrétaire exécutif 

 

 
 

http://www.iotc.org/
https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/2023/02/Resolution_23-01F_-_Sur_la_gestion_des_Dispositifs_de_Concentration_de_Poissons_Ancres_DCPA.pdf
https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/2023/02/Resolution_23-02F_-_Sur_la_gestion_des_Dispositifs_de_Concentration_de_Poissons_Derivants_dcpd_dans_la_zone_de_competence_de_la_CTOI.pdf

